
Premier Consul 
Nommé pour 10 ans, rééligible 

Dirige la diplomatie 
Commande l’armée 

Propose les lois et le budget 
Aider par les 2 autres consuls 

 Consulte le peuple 

Conseil d’Etat 
100 membres 
Rédige les lois 

Sénat 
88 membres 
inamovibles 

Tribunat 
100 membres 

Disparaît en 1807 
Discute les lois 

Corps législatif 
300 membres 
Plus convoqué 

après 1807 
Vote les lois 

Préfets 

Liste nationale 
Pour membres 
du tribunat et 

Corps législatif 

Liste départementale 

Liste communale des 
notables 

La Nation (suffrage universel masculin (21 ans) Environ 7 millions d’électeurs 

Plébiscit
e 
Oui/Non 

Juges  
inamo
vibles 

 
Tribuna
ux 

Juges 
De 
paix 

Ratifica
tion de 
la 
constitu
tion

La naissance du Consulat : la constitution de l’an VIII 

« La constitution est fondée sur les vrais principes du gouvernement représentatif, sur les droits 
sacrés de la propriété, de l’égalité, de la liberté. Les pouvoirs qu’elle institue seront stables et forts. 
La Révolution est fixée aux principes qui l’ont commencée : elle est finie. » 

Bonaparte, 24 frimaire an VIII

andurandnet


